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ASSEMBLÉE NATIONALE
8ème législature

Etablissements: Haute-Savoie
Question écrite n° 38797

Texte de la question

M Dominique Strauss-Kahn appelle l'attention de M le ministre de l'education nationale sur l'inquietude soulevee
au sein des parents d'eleves et des elus de Seyssel, par l'eventuelle fermeture d'une classe maternelle dans
cette commune de Haute-Savoie. Cette fermeture entrainerait la non-scolarisation d'un nombre non negligeable
d'enfants issus des communes de tout le canton. L'ecole maternelle de Seyssel est en effet la seule a accueillir
des enfants de moins de cinq ans. Il souligne que cette situation serait contradictoire avec les intentions
affichees par le Gouvernement en matiere de scolarisation pre-elementaire, aussi bien par le Plan elabore par
ses soins pour l'avenir de l'education nationale que par la circulaire no 87-432 du 17 decembre 1987. Les
objectifs visant a scolariser 95 p 100 des enfants de trois a quatre ans sont en effet tres loin d'etre atteints dans
un departement comme la Haute-Savoie et particulierement dans des cantons comme celui de Seyssel. Cette
situation est d'autant plus dommageable que le canton de Seyssel connait des difficultes specifiques. Il est a cet
egard incontestable qu'en termes d'amenagement du territoire et de revitalisation des cantons ruraux, la
fermeture d'une classe a toujours des consequences negatives importantes. Il souhaite avoir son sentiment en
cette matiere.

Texte de la réponse

Reponse. - d'une classe a l'ecole maternelle de Seyssel avait ete envisagee en raison des effectifs relativement
faibles. Toutefois, lors des dernieres commissions consultatives (le comite technique paritaire departemental et
le conseil departemental de l'education nationale) qui se sont tenues a la fin du mois de mars, l'inspecteur
d'academie, directeur des services departementaux de l'education, a pris la decision de maintenir l'ouverture
des trois classes maternelles a Seyssel a la prochaine rentree en raison de l'importance de cette ecole pour les
communes environnantes et des difficultes specifiques a ce canton.
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